
Certifications
Certificat de capacité à l’enseignement du 

français langue étrangère

Public
Ce stage s’adresse aux personnes souhaitant bénéficier d’une formation initiale 
pour l’enseignement du français langue étrangère ou aux professeurs de français 
langue étrangère débutants.

Conditions d’admission à la formation
● Baccalauréat français

ou
● Équivalent du baccalauréat + niveau B2 attesté (DELF, TCF, TEF…).
● Acceptation du dossier de candidature (CV, lettre de motivation).

Modalités, en deux temps 
● en asynchrone, en amont de la formation : ≃ 8 heures de travail en autonomie 

Ce travail préalable est obligatoire.
● en présentiel : 80 cours de 45 minutes, soit 60 heures de cours.

Objectif général de la formation
Développer les compétences et savoir-faire pédagogiques nécessaires à 
l’enseignement du français langue étrangère.

Contenus de la formation
Travail en asynchrone
● S’approprier les spécificités de l’approche communicative
● Connaître les grands principes du CECRL (Cadre Européen Commun de 

Référence pour les Langues)
● Comprendre la démarche de l’enseignement de la grammaire et du lexique en 

FLE.
● Développer la compétence interculturelle.
● Connaître et caractériser les différentes formes d’évaluation.

Gérer et animer la classe
● Découvrir et s’approprier des techniques de gestion et d’animation de classe.
● Favoriser les interactions en langue cible.
● Savoir utiliser des outils numériques simples.
● Utiliser des supports et documents audiovisuels complémentaires.
● Gérer l’hétérogénéité dans la classe.
● Transmettre des savoirs linguistiques et culturels.
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Contact : 
CAVILAM – Alliance française
1, avenue des Célestins 
CS 72678
03206 Vichy CEDEX
Tél : +33 (0)4 70 30 83 83

Inscription :
www.cavilam.com
info@cavilam.com
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Construire un cours
● Planifier un cours et une progression sur la base du CECRL 
● Cibler les activités selon les compétences visées.
● Analyser un manuel ; sélectionner et organiser les activités en fonction du 

public.
● Sélectionner et exploiter des documents authentiques pour la classe.

Évaluer les apprenants sur la base du CECRL
● Connaître les différentes formes d’évaluation.
● Établir une typologie d’erreurs.
● Annoter / corriger des productions écrites et proposer des pistes de remédiation.
● Proposer des activités pour améliorer la prononciation.    

Validation du stage
Attestation de participation CAVILAM – Alliance Française  

Obtention du certificat 
Le certificat est obtenu sur la base de l’assiduité aux cours (90% minimum) et de la 
réussite aux épreuves d’évaluation, constituées de/d’: 

● un quiz sur les aspects théoriques.
● l’animation d’une courte séance de classe.
● la construction d’un déroulé pédagogique à partir d’un document authentique 

fourni.
● l’évaluation d’une copie, avec propositions de pistes de remédiation.
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